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©  Dispositif  d'amortissement  pour  ski. 

©  Dispositif  destiné  à  amortir  les  vibrations  d'un 
ski,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  au 
moins  une  lame  (13)  de  flexion  reliée  au  ski  par  un 

moyen  de  liaison  rigide  (15)  et  au  moins  un  moyen 
de  liaison  souple  (18),  cesdits  moyens  étant  espacés 
longitudinalement  l'un  de  l'autre  sur  ladite  lame. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  ski,  tel 
qu'un  ski  alpin,  un  ski  de  fond,  un  monoski  ou  un 
surf  pour  neige.  Elle  concerne  plus  particulièrement 
un  perfectionnement  à  ce  type  de  skis. 

Il  est  connu  de  réaliser  le  corps  du  ski  grâce  à 
une  structure  plus  ou  moins  souple. 

On  connait  déjà  différents  types  de  ski  et  il  en 
existe  de  très  nombreuses  variantes.  Ceux-ci  sont 
constitués  par  une  poutre  de  forme  allongée  dont 
l'extrémité  avant  est  courbée  vers  le  haut  pour 
constituer  une  spatule,  l'extrémité  arrière  l'étant 
aussi  plus  légèrement  pour  constituer  le  talon. 

Les  skis  actuels  ont  généralement  une  structu- 
re  composite  dans  laquelle  sont  combinés  diffé- 
rents  matériaux  de  manière  que  chacun  d'eux  in- 
tervienne  de  façon  optimale,  compte-tenu  de  la 
distribution  des  contraintes  mécaniques  lors  de 
l'utilisation  du  ski.  Ainsi,  la  structure  comprend 
généralement  des  éléments  de  protection  périphé- 
riques,  des  éléments  internes  de  résistance  pour 
résister  aux  contraintes  de  flexion  et  de  torsion,  et 
un  noyau.  Ces  éléments  sont  assemblés  par  colla- 
ge  ou  par  injection,  l'assemblage  s'effectuant  géné- 
ralement  à  chaud  dans  un  moule  présentant  la 
forme  définitive  du  ski,  avec  une  partie  avant  forte- 
ment  relevée  en  spatule,  une  partie  arrière  légère- 
ment  relevée  en  talon,  une  partie  centrale  cambrée. 

Malgré  le  souci  des  constructeurs  de  fabriquer 
des  skis  de  bonne  qualité,  ceux-ci  n'ont  pas,  à  ce 
jour  trouvé  un  ski  de  haute  performance  satisfai- 
sant  dans  toutes  les  conditions  d'utilisation. 

Les  skis  actuels  présentent  un  certain  nombre 
d'inconvénients  et  en  particulier,  celui  du  mauvais 
comportement  lors  des  oscillations  dues  aux  vibra- 
tions  ou  aux  flexions  du  ski.  En  effet,  les  vibrations 
persistantes  provoquent  une  perte  d'adhérence  et 
donc,  une  mauvaise  conduite  du  ski.  Il  est  donc 
très  important  d'amortir  les  vibrations,  ainsi  il  a 
déjà  été  proposé  des  solutions.  Notons  par  exem- 
ple  les  solutions  proposées  dans  les  demandes  de 
brevet  français  n°  2  503  569  et  2  575  393.  Mais 
ces  dispositifs  d'amortissement  n'ont  en  fait  que 
des  effets  tout  à  fait  mineurs  et  imperceptibles 
pour  le  skieur. 

La  présente  invention  veut  remédier  aux  diffé- 
rents  inconvénients  évoqués  précédemment  et  pro- 
pose  une  solution  particulièrement  simple,  efficace 
et  fiable  aux  problèmes  d'amortissement  des  vibra- 
tions. 

Ainsi,  le  dispositif  destiné  à  amortir  les  vibra- 
tions  d'un  ski,  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  constitué  par  au  moins  une  lame  de 
flexion  reliée  au  ski  par  un  moyen  de  liaison  rigide 
et  au  moins  un  moyen  de  liaison  souple,  cesdits 
moyens  étant  espacés  longitudinalement  l'un  de 
l'autre  sur  ladite  lame. 

Selon  des  caractéristiques  complémentaires,  la 
lame  de  flexion  comprend  à  l'une  au  moins  de  ses 

extrémités  un  moyen  de  liaison  souple.et  à  l'autre 
de  ses  extrémités  un  moyen  de  liaison  rigide.. 

Selon  une  disposition  particulière,  la  lame  de 
flexion  est  une  lame  en  aluminium  ou  en  matériau 

5  composite. 
L'invention  concerne  aussi  un  ski  équipé  du 

dispositif  selon  l'invention 
Selon  des  dispositions  particulières,  la  lame  de 

flexion  est  fixée  à  la  surface  supérieure  du  ski  ou 
io  dans  sa  structure. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  se  dégageront  de  la  description  qui  va 
suivre  en  regard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont 
donnés  qu'à  titre  d'exemples  non  limitatifs. 

75  Les  figures  1  à  5  représentent  un  premier 
mode  de  réalisation. 

La  figure  1  est  une  vue  latérale. 
La  figure  2  est  une  vue  de  dessus. 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 

20  selon  T1  . 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale 

selon  T2. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  partielle 

éclatée. 
25  Les  figures  6  et  7  montrent  deux  variantes  en 

vue  de  dessus. 
La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  T3  de 

la  variante  de  la  figure  7. 
Les  figures  9,  9a,  10,  10a  montrent  en  vue 

30  latérale,  comment  fonctionne  le  dispositif. 
La  figure  9  représente  le  ski  en  position  de 

repos,  non  fléchi. 
La  figure  9a  montre  un  détail  de  la  figure  9  à 

plus  grande  échelle. 
35  La  figure  10  représente  le  ski  en  position  flé- 

chie. 
La  figure  10a  montre  un  détail  de  la  figure  10  à 

plus  grande  échelle. 
Les  figures  11  et  12,  13  et  14,  15  et  16,  17  et 

40  18,  19  et  20,  21  et  22  sont  des  vues  similaires  aux 
figures  1  et  2  montrant  d'autres  variantes  d'exé- 
cution. 

La  figure  19a  est  une  coupe  transversale  selon 
T3  des  figures  19  et  20. 

45  Les  figures  23  et  24  sont  des  vues  partielles  à 
plus  grande  échelle  montrant  en  vue  latérale  (figure 
23)  et  en  vue  de  dessus  (figure  24)  un  perfection- 
nement. 

La  figure  25  montre  aussi  en  vue  latérale,  un 
50  autre  détail  concernant  une  variante. 

Les  figures  26  et  27  représentent  en  vue  de 
dessus  (figure  27)  et  en  coupe  longitudinale  selon 
T4  (figure  26)  un  autre  mode  de  réalisation. 

La  figure  28  est  une  vue  latérale  représentant 
55  une  autre  variante  de  réalisation. 

La  figure  29  est  une  autre  vue  latérale  montrant 
une  variante. 

Le  ski  (1)  comprenant  le  dispositif  est  constitué 

2 



3 EP  0  510  308  A1 4 

par  une  poutre  allongée  ayant  sa  propre  distribu- 
tion  d'épaisseur,  de  largeur  et  donc  sa  propre 
raideur.  Il  comprend  une  partie  centrale  (2)  appelée 
aussi  zone  de  montage  des  fixations  (3,  4)  desti- 
nées  à  retenir  la  chaussure  sur  le  ski,  la  fixation 
avant  (3)  étant  communément  appelée  butée,  tan- 
dis  que  la  fixation  arrière  (4)  est  appelée  générale- 
ment  talonnière.  L'extrémité  avant  (5)  du  ski  (1)  est 
relevée  pour  former  la  spatule  (6),  tandis  que  l'ex- 
trémité  arrière  (7)  l'est  aussi  pour  former  le  talon 
(8)  du  ski.  La  poutre  comprend  par  ailleurs  une 
surface  inférieure  de  glissement  (9)  et  une  surface 
supérieure  (10).  Notons  que  le  contact  de  la  surfa- 
ce  inférieure  (9)  avec  la  neige  se  fait  entre  le  point 
de  contact  avant  (11)  et  le  point  de  contact  arrière 
(12)  correspondant  aux  endroits  où  ladite  surface 
inférieure  commence  à  se  relever. 

Selon  les  premiers  modes  de  réalisation  repré- 
sentés  aux  figures  1  à  25,  le  dispositif  d'amortisse- 
ment  selon  l'invention  est  constitué  par  une  lame 
de  flexion  (13,  13a,  13b)  disposée  sur  la  surface 
supérieure  (10)  du  ski  en  dehors  de  sa  structure 
proprement  dite. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la 
lame  est  reliée  au  ski  par  des  moyens  de  liaison 
rigide  (15,  150)  et  au  moins  des  moyens  de  liaison 
souple  (17,  18,  180)  espacés  longitudinalement 
desdits  moyens  de  liaison  rigide  (15,  150). 

Les  figures  1  à  10  montrent  une  première 
variante  selon  laquelle  le  dispositif  d'amortissement 
est  tel  que  c'est  l'extrémité  arrière  (130)  de  la  lame 
de  flexion  (13)  qui  est  fixée  au  ski  dans  la  zone 
centrale  (2),  et  s'étend  vers  l'avant  (AV).  La  lame 
de  flexion  (13)  est  par  exemple  constituée  par  une 
bande  d'aluminium  d'épaisseur  "er  comprise  entre 
1  et  5  millimètres,  de  largeur  "lr  comprise  entre 
10  et  60  millimètres  et  de  longueur  comprise  entre 
100  et  1200  millimètres..  Son  extrémité  arrière 
(130)  est  fixée  rigidement  au  ski  au  niveau  de  la 
butée  (3)  par  des  moyens  de  liaison  rigide.  Ainsi, 
l'extrémité  arrière  (130)  de  la  bande  en  aluminium 
est  par  exemple  disposée  sous  la  plaque  de  base 
(14)  de  la  fixation  (3)  et  retenue  avec  elle  par  les 
vis  (15).  A  cet  effet,  l'extrémité  (130)  de  la  bande 
se  termine  par  une  partie  élargie  (130')  comprenant 
des  trous  (16)  permettant  le  passage  des  vis  de 
fixations  (15).  Selon  l'invention  l'extrémité  avant 
(131)  de  la  lame  de  flexion  (13)  est  liée  à  la 
surface  supérieure  du  ski  par  des  moyens  d'amor- 
tissement  (17)  constituant  les  moyens  de  liaison 
souple.  Ainsi,  on  a  disposé  entre  l'extrémité  avant 
(131)  de  la  lame  de  flexion  (13)  et  le  ski,  une 
interface  (18)  réalisée  par  une  couche  d'un  maté- 
riau  souple  du  type  élastique  et  notamment  de 
type  viscoélastique.  Cette  couche  d'épaisseur  "e2- 
comprise  entre  0,5  et  4  millimètres  est  collée  ou 
soudée  d'une  part  sous  la  surface  inférieure  (132) 
de  la  lame  et  d'autre  part  sur  la  surface  supérieure 

(10)  dudit  ski  (1).  Elle  peut  avoir  la  même  largeur 
"12"  que  la  largeur  "lr  de  la  lame  et  une  longueur 
"L2-  comprise  entre  2  et  15  centimètres.  On  notera 
que  les  moyens  de  liaison  rigide  (15)  sont  espacés 

5  longitudinalement  d'une  distance  "D"  des  moyens 
de  liaison  souple  (17). 

Le  matériau  utilisé  peut  être  élastique  d'une 
densité  de  10  à  85  shores  A  ou  du  matériau 
viscoélastique  de  module  d'élasticité  de  15  à  160 

io  mégapascal,  d'une  dureté  de  50  à  95  shores  A  et 
d'une  valeur  d'amortissement  de  0,13  à  0,72.  Bien 
entendu,  ces  données  ne  sont  que  des  exemples 
de  réalisation,  pour  une  température  de  20  degrés 
et  une  fréquence  de  15  Herz.  La  fixation  de  l'inter- 

15  face  (18)  sur  la  lame  (13)  et  sur  la  surface  supé- 
rieure  du  ski  est  réalisée  soit  par  une  résine  ther- 
modurcissable  du  type  epoxyde  poylester,  vinyles- 
ter  ou  polyuréthane,  soit  par  un  film  thermoplasti- 
que  ou  tout  autre  moyen.  Bien  entendu,  il  est 

20  possible  de  fixer  l'extrémité  arrière  (130)  de  la 
lame  de  façon  indépendante  et  indépendamment 
de  la  butée  (3),  comme  cela  est  représenté  aux 
figures  6  et  7.  A  la  figure  6,  la  lame  est  fixée 
devant  la  butée,  tandis  qu'à  la  figure  7,  elle  est 

25  fixée  derrière.  Dans  ce  cas,  la  lame  (13)  passe 
librement  sous  la  plaque  de  base  (14)  de  ladite 
butée  (voir  figure  8).  A  cet  effet,  la  surface  inférieu- 
re  de  la  plaque  de  base  comprend  un  profil  en 
creux  (140)  dont  les  dimensions  sont  supérieures 

30  aux  dimensions  de  la  lame  (13)  pour  en  permettre 
le  passage  et  le  libre  mouvement.  La  lame  étant 
alors  fixée  directement  au  ski  par  des  vis  (150) 
dans  la  zone  comprise  entre  la  fixation  avant  (3)  et 
la  fixation  arrière  (4). 

35  On  peut  aussi  fixer  la  lame  de  flexion  (13)  à  la 
surface  supérieure  (10)  du  ski  (1)  parcollage  ou 
soudage. 

Les  figures  9,  9a,  10,  10a  représentent  sché- 
matiquement  le  fonctionnement  de  l'amortisse- 

40  ment.  La  figure  9  montre  le  ski  à  l'état  de  repos  et 
la  figure  10,  en  cours  de  flexion.  Au  repos,  le  point 
"a"  de  l'extrémité  avant  (131)  de  la  lame  de  flexion 
correspond  à  un  point  "b"  de  la  surface  supérieure 
(10)  du  ski.  Au  cours  de  la  flexion  (figure  10),  on 

45  constate  qu'il  y  a  déplacement  relatif  longitudinal 
(d)  entre  les  points  "a"  et  "b".  Au  cours  de  ce 
déplacement,  il  y  a  cisaillement  de  la  couche  de 
matériau  souple  et  donc  amortissement.  Le  choix 
du  matériau  de  l'interface  et  de  ses  dimensions 

50  déterminant  les  conditions  d'amortissement. 
Bien  entendu,  le  dispositif  d'amortissement 

peut  être  disposé  à  l'arrière  du  ski,  comme  cela  est 
représenté  aux  figures  11  et  12.  Ainsi  selon  cette 
variante,  la  lame  (13)  de  flexion  est  fixée  au  ski  de 

55  façon  rigide  par  son  extrémité  avant  (131)  et 
s'étend  vers  l'arrière.  L'extrémité  arrière  (130)  de  la 
lame  étant  quant  à  elle  liée  au  ski  par  des  moyens 
d'amortissement  (17)  constitués  comme  précédem- 

3 
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ment  par  une  interface  (18)  en  matériau  souple. 
Il  va  de  soi  que  le  ski  peut  comprendre  à  la 

fois  une  lame  de  flexion  avant  (13a)  et  une  lame  de 
flexion  arrière  (13b),  comme  cela  est  représenté 
aux  figures  13  et  14. 

Les  figures  15  et  16  représentent  un  autre 
mode  de  réalisation  selon  lequel  la  lame  de  flexion 
(13)  est  fixée  à  l'avant  du  ski  par  son  extrémité 
avant  (131)  grâce  à  des  vis  (150).  La  lame  (13) 
s'étendant  alors  vers  l'arrière  et  son  extrémité  ar- 
rière  (130)  est  liée  au  ski  et  plus  précisément  à  sa 
surface  supérieure  (10)  par  des  moyens  d'amortis- 
sement  (17)  qui  sont  identiques  à  ceux  décrits 
précédemment,  c'est  à  dire  par  une  interface  col- 
lée  (18)  en  matériau  souple. 

Les  figures  17  et  18  montrent  une  autre  varian- 
te  selon  laquelle  la  lame  (13)  est  fixée  sur  l'arrière 
du  ski  par  des  vis  (150)  et  s'étend  vers  l'avant  pour 
être  reliée  au  ski  par  une  interface  (18)  dans  une 
zone  située  derrière  la  talonnière. 

Il  va  de  soi  que  dans  les  modes  de  réalisation 
des  figures  15  à  18,  les  lames  flexion  peuvent  être 
plus  ou  moins  longues. 

Ainsi,  la  lame  (13)  de  la  figure  19  est  engagée 
librement  sous  la  butée  (3)  pour  s'étendre  au-delà 
de  celle-ci,  pour  être  liée  élastiquement  au  ski.  A 
cet  effet,  la  plaque  de  base  (14)  comprend  un  profil 
en  creux  (140)  dont  les  dimensions  permettent  le 
passage  et  le  libre  mouvement  de  la  lame  de 
flexion  (13). 

Les  figures  21  à  24  représentent  une  variante 
selon  laquelle  il  y  a  multiplication  des  effets  longi- 
tudinaux  dus  aux  flexions  du  ski.  A  cet  effet,  le  ski 
comprend  deux  lames  de  flexion  (13a,  13b):  une 
première  lame  de  flexion  avant  (13a)  et  une 
deuxième  lame  de  flexion  arrière  (13b).  La  lame  de 
flexion  avant  (13a)  est  fixée  au  ski  devant  la  butée 
(3)  par  son  extrémité  avant  (131a)  grâce  à  des  vis 
(150)  et  s'étend  vers  l'arrière  en  passant  librement 
sous  ladite  butée  (3).  De  même,  la  lame  de  flexion 
arrière  (13b)  est  fixée  au  ski  derrière  la  talonnière 
(4)  par  son  extrémité  arrière  (130b)  pour  s'étendre 
vers  l'avant  en  passant  librement  sous  ladite  talon- 
nière  (4)  jusque  dans  la  zone  centrale  (2)  entre  les 
deux  fixations  (3,  4).  On  constate  qu'il  y  a  recou- 
vrement  des  deux  extrémités.  L'extrémité  arrière 
(130a)  de  la  première  lame  (13a)  étant  engagée 
sous  l'extrémité  avant  (131b)  de  la  deuxième  lame 
(13b).  Le  recouvrement  se  faisant  sur  une  longueur 
ni  ii I3  ■ 

Dans  cette  variante,  les  moyens  d'amortisse- 
ment  sont  constitués  par  une  interface  (18)  consti- 
tuée  par  une  couche  en  matériau  souple  ou  viscoé- 
lastique,  comme  précédemment,  mais  disposée 
non  pas  sur  le  ski,  mais  entre  les  deux  lames  dans 
leur  zone  de  recouvrement.  Ainsi,  les  extrémités 
arrière  (130a)  de  la  première  lame  (13a)  et  avant 
(131b)  de  la  deuxième  lame  (13b)  ne  sont  pas  du 

tout  liées  au  ski. 
Pour  éviter  un  quelconque  soulèvement  des 

extrémités  (130a  et  131b)  des  lames  de  flexion 
(13a  et  13b),  on  peut  prévoir  un  organe  de  retenue 

5  verticale,  tel  qu'une  vis  (19)  logée  dans  un  trou 
oblong  (190)  réalisé  dans  l'empilage  des  deux  ex- 
trémités  (130a  et  131b)  et  de  la  couche  d'amortis- 
sement,  comme  cela  est  représenté  aux  figures  23 
et  24.  La  retenue  verticale  pourrait  aussi  être  réali- 

10  sée  par  un  étrier  en  forme  de  U  renversé  ou  tout 
autre  moyen. 

Une  autre  variante  est  représentée  à  la  figure 
25  où  une  deuxième  couche  d'amortissement  (180) 
est  collée  sous  l'extrémité  arrière  (130a)  de  la 

15  première  lame  (13a)  et  à  la  surface  supérieure  du 
ski  (10). 

Dans  la  différentes  réalisations  proposées  aux 
figures  1  à  25,  le  dispositif  d'amortissement  est 
disposé  en  dehors  de  la  structure  proprement  dite 

20  du  ski.  Mais  on  ne  sortirait  bien  entendu  pas  du 
cadre  de  l'invention  si  celui-ci  était  disposé  dans  la 
structure  même  du  ski,  tel  que  cela  est  représenté 
de  façon  schématique  aux  figures  26  et  27. 

Les  skis  sont  le  plus  souvent  constitués  d'un 
25  noyau  (101)  recouvert  par  une  ou  plusieurs  cou- 

ches  de  renfort  supérieur  (102),  voire  même  infé- 
rieur  (103).  Le  dessus  du  ski  étant  recouvert  géné- 
ralement  par  une  couche  de  décors  (104),  tandis 
que  le  dessous  comprend  une  couche  de  glisse- 

30  ment  en  polyéthylène  (105). 
La  lame  de  flexion,  dans  l'exemple  représenté, 

est  fixée  sous  le  renfort  supérieur  (102)  et  prend 
place  dans  un  logement  (106)  réalisé  dans  le 
noyau.  Il  va  de  soi  que  l'on  ne  sortirait  pas  du 

35  cadre  de  l'invention  quelle  que  soit  la  place  du 
dispositif  d'amortissement.  En  effet,  la  lame  de 
flexion  pourrait  se  trouver  entre  le  noyau  (101)  et  le 
renfort  inférieur  (103)  ou  même  entre  le  renfort 
supérieur  (102)  et  la  couche  superficielle  (104). 

40  II  faut  remarquer  que  la  lame  de  flexion  repré- 
sentée  et  décrite  précédemment  a  une  section 
transversale  constante,  mais  il  pourrait  en  être  tout 
autrement.  Ainsi,  la  section  de  la  lame,  dans  une 
coupe  transversale  peut  être  variable.  En  effet,  la 

45  largeur  peut  varier,  de  même  que  l'épaisseur.  La 
forme  du  profil  qui,  dans  les  réalisations  représen- 
tées,  est  rectangulaire,  pourrait  être  trapézoïdale  et 
varier  sur  sa  longueur. 

La  figure  28  représente  une  autre  variante  en 
50  vue  latérale  selon  laquelle  le  dispositif  d'amortisse- 

ment  est  constitué  par  une  lame  (13c)  fixée  dans 
sa  partie  centrale  (132)  et  dont  les  extrémités  avant 
(131)  et  arrière  (130)  sont  reliées  élastiquement  au 
ski  (1). 

55  La  figure  29  montre  une  variante  selon  laquelle 
les  lames  (13c)  et  (13b)  liées  élastiquement  en- 
semble  dans  la  zone  centrale  (2)  du  ski  sont  fixées 
par  leurs  extrémités  par  les  fixations  de  ski  corres- 

4 
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pondantes  (3  et  4). 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 

modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre 
d'exemples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les 
équivalents  techniques  ainsi  que  leurs  combinai- 
sons. 

Revendications 

1.  Dispositif  destiné  à  amortir  les  vibrations  d'un 
ski,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  au 
moins  une  lame  de  flexion  (13,  13a,  13b,  13c) 
reliée  au  ski  par  un  moyen  de  liaison  rigide 
(15,  150)  et  au  moins  un  moyen  de  liaison 
souple  (17,  18,  180),  cesdits  moyens  (15,  150; 
17,  18,  180)  étant  espacés  longitudinalement 
l'un  de  l'autre  sur  ladite  lame  (13,  13a, 
13b,13c). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  lame  de  flexion  (13,  13a,  13b, 
13c)  comprend  à  l'une  au  moins  de  ses  extré- 
mités  un  moyen  de  liaison  souple. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  lame  de  flexion  (13,  13a,  13b, 
13c)  comprend  à  l'une  ou  l'autre  de  ses  extré- 
mités  un  moyen  de  liaison  rigide  (15,  150). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
lame  de  flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  est  une 
lame  en  aluminium. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 
flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  est  en  matériau 
composite. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la 
lame  de  flexion  a  une  largeur  "h  "  comprise 
entre  10  et  60  millimètres,  une  épaisseur  "ei  " 
comprise  entre  1  et  5  millimètres  et  une  lon- 
gueur  "Li  "  comprise  entre.  10  et  1200  millimè- 
tres. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  liaison  souple  (18, 
180)  sont  constitués  par  une  interface  en  maté- 
riau  souple. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  l'interface  (18,  180)  est  une  couche 
en  matériau  viscoélastique  soudée  ou  collée  à 
l'extrémité  de  la  lame  flexible  (13,  13a,  13b, 
13c). 

9.  Dispositif  selon  la  revendicaiton  8,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  en  matériau  viscoélasti- 
que  a  une  largeur  "b"  comprise  entre  10  et  60 
millimètres,  une  épaisseur  "e2n  comprise  entre 

5  0,5  et  4  millimètres  et  une  longueur  "L2"  com- 
prise  entre  2  et  15  centimètres. 

10.  Ski  équipé  du  dispositif  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes. 

10 
11.  Ski  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en  ce 

que  la  lame  de  flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  est 
disposée  et  fixée  à  la  surface  supérieure  (10) 
du  ski  (1). 

15 
12.  Ski  équipé  du  dispositif  selon  la  revendication 

10,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de  flexion 
(13,  13a,  13b,  13c)  est  disposée  dans  la  struc- 
ture  du  ski  (1). 

20 
13.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  flexi- 
ble  (13)  s'étend  entre  la  zone  centrale  (2)  de 
montage  des  fixations  (3,  4)  et  le  point  de 

25  contact  avant  (11). 

14.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  flexi- 
ble  (13)  s'étend  entre  la  zone  centrale  (2)  de 

30  montage  des  fixations  (3,  4)  et  le  point  de 
contact  arrière  (12). 

15.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 

35  flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  s'étend  à  la  fois  sur 
la  zone  centrale  (2)  de  montage  des  fixations 
et  sur  la  zone  située  entre  ladite  zone  centrale 
(2)  et  le  point  de  contact  avant  (11). 

40  16.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
11  ou  12,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 
flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  s'étend  à  la  fois  sur 
la  zone  centrale  (2)  de  montage  des  fixations 
et  sur  la  zone  située  entre  ladite  zone  centrale 

45  (2)  et  le  point  de  contact  arrière  (12). 

17.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
13  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 
flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  est  fixée  rigidement 

50  au  ski  par  son  extrémité  arrière  (130),  tandis 
que  son  extrémité  avant  (131)  est  liée  au  ski 
par  une  liaison  souple  d'amortissement  (17, 
18). 

55  18.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
13  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  de 
flexion  (13,  13a,  13b,  13c)  est  fixée  rigidement 
au  ski  par  son  extrémité  avant  (131),  tandis 

5 
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que  son  extrémité  arrière  (130)  est  liée  au  ski 
par  une  liaison  souple  d'amortissement  (17, 
18). 

19.  Ski  selon  la  revendication  17  et  18,  caractérisé  5 
en  ce  qu'il  comprend  deux  lames  de  flexion, 
une  lame  de  flexion  avant  (13a)  dont  l'extrémi- 
té  avant  (131a)  est  fixée  à  l'avant  du  ski  et 
s'étendant  vers  l'arrière,  une  lame  de  flexion 
arrière  (13b)  dont  l'extrémité  arrière  (130b)  est  w 
fixée  à  l'arrière  du  ski  pour  s'étendre  vers 
l'avant,  les  extrémités  arrière  (130a)  de  la  lame 
avant  (13a)  et  avant  (131b)  de  la  lame  arrière 
(13b)  se  recouvrant  dans  la  zone  centrale  (2) 
et  étant  reliées  ensemble  par  une  liaison  élasti-  75 
que  (18). 
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